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  Préface


  Le présent ouvrage est l'édition d'une thèse brillamment soutenue à l'Institut catholique de Paris. Je crois cependant indispensable de souligner d'entrée de jeu que si, bien entendu, cette publication conserve et exploite les richesses qu'elle doit à l'opération académique où elle a son origine, elle bénéficie aussi de la méthodique et féconde maturation que son auteur a su conduire, depuis la soutenance, à travers certes la poursuite de sa réflexion personnelle mais aussi les exigences de son enseignement universitaire et de ses divers responsabilités et engagements ecclésiaux.


  Ayant dirigé durant près d'une dizaine d'années le prestigieux Institut supérieur de liturgie (ISL) du Theologicum de l'Institut catholique de Paris, dirigeant aujourd'hui la précieuse revue La Maison-Dieu et son valeureux comité scientifique, Patrick Prétot traite en ces pages de l'adoration de la Croix telle que la pratique et la comprend l'Église catholique en sa grande célébration du vendredi saint. On est donc ici très clairement domicilié en liturgie. Il n'en reste cependant pas moins que le cadre facultaire dans lequel a été préparée et soutenue la thèse, la collection dans laquelle aboutit la remise en chantier effectuée, et par-dessus tout bien sûr la méthodologie effectivement mise en œuvre par notre auteur, nous renvoient tout aussi clairement à la théologie.


  Dans ses introductions et conclusions particulières et générales, lui-même s'explique avec précision sur les raisons et les modalités de la confrontation qu'il opère de fait entre liturgie et théologie, et inversement. En ces quelques pages de préface qu'à sa demande et à celle de son éditeur je suis heureux d'écrire, je me propose seulement, quant à moi, d'expliciter l'intérêt multiforme que me paraît revêtir pour la théologie la mise en rapport ainsi opérée de deux domaines  je parle de la théologie et de la liturgie  trop souvent traités quasi indépendamment l'un de l'autre jusqu'à nos jours.


  L'ouvrage nous fait progresser à travers des étapes bien marquées. Une première partie propose une approche des sources historiques sur lesquelles s'appuiera l'ensemble des développements à venir: l'Itinerarium d'Égérie (étudié et édité par P.Maraval) et le Lectionnaire arménien de Jérusalem (magistralement traité par A.Renoux). Exploitant judicieusement là, sans les reprendre, ces travaux antérieurs, P.Prétot montre l'intérêt qu'il y a à concentrer l'attention sur le rite hiérosolymitain de l'adoration de la Croix au IVesiècle en le reliant à l'ensemble de la journée du vendredi saint, pour en faire apparaître et en déployer toute la signification. Une deuxième étape se concentre sur l'étude du rite lui-même, qui est décrit, puis analysé, pour être interprété dans son contexte culturel de la fin du IVesiècle. Une troisième étape vient alors proposer une lecture systématique des textes scripturaires qui étaient proclamés durant les différentes parties de la liturgie du jour à Jérusalem: la méthode est ici de mettre en dialogue la pratique liturgique elle-même et l'enseignement doctrinal contemporain, ou plutôt concomitant, de Cyrille de Jérusalem dans ses Catéchèses baptismales, spécialement la XIIIe, qui porte précisément sur la Croix. Ensuite, et constituant un véritable second volet d'un ouvrage qui prend dès lors la forme d'un diptyque judicieusement articulé, trois autres parties développeront les enjeux proprement théologiques. Avant tout, certes, pour l'époque contemporaine de l'invention du rite  des juifs aux païens en passant par nombre d'hérétiques , mais également en faisant de plus en plus nettement place à l'actualité des questions du même coup soulevées pour nous, et que nous n'avons aucune peine à reconnaître importantes, voire capitales, dans notre propre contexte.


  


  Un premier apport de la recherche de P.Prétot concerne la mise en valeur qu'il fait sur pièces de l'intérêt de l'histoire pour la théologie. En nous reportant comme il le fait à l'étape décisive, parce que fondatrice, de la célébration liturgique du mystère pascal qu'est le IVesiècle, il met en lumière au moins deux données que cette réflexion sur la foi qu'est la théologie doit accepter comme critères fondamentaux. D'une part, la juste compréhension chrétienne de la Croix, donc de la Pâque, n'est accessible que par la méditation assidue des Écritures, ainsi qu'en témoigne à l'époque, entre bien d'autres mais fort significativement, l'enseignement de Cyrille. D'autre part, l'attention portée au déroulement concret de l'hommage liturgiquement rendu à la relique de la Croix de Jésus au lieu même où il y avait été fixé, dirige de manière incontournable l'attention du fidèle sur le fait que l'objet de sa vénération, donc de la foi hors de laquelle son comportement serait dépourvu de tout sens réel, n'est ni une représentation ni une figure, mais bel et bien la réalité même, dès lors toute mystérieuse, du Crucifié. On est ainsi confronté au fait que, tout comme le culte, la théologie n'a d'autre objet que ce que la foi  qui les régit tous les deux  est appelée à reconnaître et à vivre comme la Pascha Domini crucifixi, sepulti et resuscitati.


  La recherche ici d'abord conduite du point de vue de l'histoire ne s'intéresse toutefois pas seulement à telle ou telle doctrine ou institution plus ou moins importante de l'Église chrétienne. Concernant très précisément l'histoire d'une pratique liturgique à la fois bien circonscrite et centrale en christianisme, elle nous fournit les moyens de progresser aussi dans l'intelligence des rapports entre théologie et ritualité. Les modernistes ne voyaient dans les rites qu'un champ d'expression du sentiment religieux dont seul le discours conceptuel pourrait exprimer la véritable teneur, et nombre de théologiens d'aujourd'hui, lorsqu'ils daignent se référer à la liturgie, ne s'en rapportent toujours qu'aux textes du rituel. Il nous est ici au contraire montré que non seulement la célébration procure comme telle un accès au mystère pascal que la seule démarche intellectuelle est bien incapable de fournir, mais que le geste même de la prosternation devant la relique de la Croix traduit la foi plénière du fidèle en la divinité du Christ, et même la plénitude de la confession trinitaire. Autrement dit, c'est bel et bien à une compréhension renouvelée du grand adage de Prosper d'Aquitaine Lex orandi, lex credendi que nous sommes ici conviés.


  L'ouvrage montre bien cependant que, histoire et ritualité renvoient ici à ce qui est proprement la doctrine chrétienne et même à ce qui en constitue le cœur, à savoir la confession croyante du mystère pascal de Jésus le Christ. Il nous éclaire donc aussi sur l'essentiel du rapport entre théologie et doctrine chrétienne. Tout particulièrement, il nous éclaire sur le fait que la présentation par Égérie du rite de l'adoration de la Croix va de pair avec une compréhension des événements et des textes chrétiens obligée de se définir aussi comme une polémique déclarée contre des interlocuteurs qui mettent en cause leur doctrine de la foi. Or, ce contexte est non seulement celui du judaïsme et du paganisme, mais également celui du manichéisme, de l'arianisme et de l'apollinarisme! Ainsi la réflexion ici rapportée met-elle en vive lumière le fait qu'il n'y a d'autre Christ que le Crucifié, que celui-ci est bel et bien à confesser comme le propre et vrai Fils de Dieu, et du même coup comme le seul mais universel Sauveur, à la fois messager et révélateur d'un Dieu qui est Père, Fils et Saint-Esprit. Sur la base du témoignage néotestamentaire et tout particulièrement paulinien, nous nous découvrons donc renvoyés à rien de moins que l'enseignement délivré par les grands conciles œcuméniques (de Nicée à Chalcédoine) au cours du même IVesiècle, qui a vu la naissance de ce rite de l'adoration de la Croix dont traite notre ouvrage.


  Mais ces pages attirent l'attention de la théologie sur un autre encore de ses partenariats obligés, à savoir  certains s'en étonneront-ils?  le champ politique. Il faut être en effet très clair: lorsque les chrétiens du IVesiècle ont choisi le mot (et le geste) de la proskunèsis pour désigner et définir leur comportement rituel à l'égard de la Croix de Jésus, dans le cadre de leur célébration liturgique du vendredi saint, ils ont sciemment repris un comportement et une terminologie auxquels tout leur entourage recourait pour caractériser l'attitude et le comportement requis à l'égard de l'Empereur. Au XXIesiècle comme au IVesiècle, l'authenticité proprement chrétienne de l'engagement des chrétiens et de l'Église, mais aussi celle du discours croyant et de la théologie elle-même, les appellent à en tirer des conclusions précises pour leur rapport au monde et à toutes les formes de pouvoir qui s'y exercent. Ce n'est pas pour rien que cet ouvrage s'ouvre sur ce mot de J.Moltmann: Il faut aujourd'hui que l'Église et la théologie se souviennent du Christ crucifié pour montrer au monde sa liberté, si toutefois elles veulent être ce qu'elles prétendent être: l'Église du Christ et la théologie chrétienne.


  Ce n'est pas tout encore. Au-delà de l'histoire, de la ritualité, de la doctrine et de la politique, ces pages illustrent aussi (et invitent à développer) un rapport attentif de la théologie à la pastorale. On sait bien la mise en valeur par et dans l'Église conciliaire et postconciliaire de la célébration et de la pastorale liturgiques. Le présent ouvrage montre comment et combien la théologie doit se reconnaître interpellée et peut s'avérer précieuse en ce domaine aussi. On l'a vérifié, par exemple mais à l'évidence, dans ce qui est ici rapporté des discussions qui ont porté sur le point de savoir s'il convenait, le vendredi saint, de se contenter d'inviter à l'adoration de la Croix, ou bien s'il fallait envisager aussi d'ouvrir aux fidèles la possibilité de communier.


  


  Tout observateur un peu attentif des évolutions d'une part de la liturgie et de la recherche et de la réflexion qui lui ont été consacrée depuis l'avant-Concile, et d'autre part de l'ensemble de la théologie surtout dans les toutes dernières décennies, pourra en convenir: il s'impose de cultiver davantage et de développer encore leur rencontre et leur dialogue. Le présent ouvrage pourra pour sa part contribuer heureusement à l'avancée toujours souhaitable des prises de conscience en cours.


  Joseph Doré Archevêque émérite de Strasbourg, Doyen honoraire du Theologicum.


  Avertissement


  Cette publication est issue d'une thèse qui a été soutenue enjuin 2001, pour l'obtention du doctorat en théologie de l'Institut catholique de Paris et du doctorat en histoire des religions et anthropologie religieuse de l'Université Paris IV-Sorbonne. Le jury de soutenance, présidé par le Professeur Pierre Maraval (Paris IV-Sorbonne) était composé de MgrJoseph Doré, à l'époque archevêque de Strasbourg, et directeur de la thèse pour l'Institut catholique de Paris, de M.le Professeur Michel Meslin, directeur de la thèse pour l'Université de Paris IV-Sorbonne, et des professeurs Henri-Jérôme Gagey et Paul De Clerck. Pour de multiples raisons, la publication de ce travail a été longtemps retardée, et ma dette de reconnaissance envers les membres du jury qui l'avaient encouragée, n'en est dès lors que plus grande.


  Cette reconnaissance va avant tout à Mgr Joseph Doré, désormais archevêque émérite de Strasbourg, et qui a bien voulu honorer cet ouvrage d'une préface. L'achèvement de cet ouvrage lui doit beaucoup, tant pour ses interventions décisives et ses encouragements au long de l'élaboration de la thèse elle-même, que pour son soutien bienveillant et obstiné pour que la publication parvienne à son achèvement.


  Je ne veux pas manquer également de faire mémoire du Professeur Michel Meslin, décédé le 12 avril 2010: ses conseils et encouragements dans une recherche complexe à travers un IVe siècle qu'il connaissait bien pour avoir lui-même publié sur cette période, ont été pour moi très précieux.


  L'inestimable confiance dont j'ai été le bénéficiaire de la part de ces deux maîtres a été une force pour la suite et je mesure un peu mieux aujourd'hui ce qu'ils ont ainsi rendu possible.


  Mais ma gratitude va aussi à d'autres personnes sans lesquelles cette publication n'aurait pas été possible, notamment le P. Dominique Salin, s.j., qui avait à l'époque relu la thèse, et plus récemment, sœur Geneviève Médevielle, s.a.,sœur Bénédicte Marie de la Croix Mariolle, p.s.d.p., et Hélène Bricout qui ont relu le manuscrit et y ont apporté des améliorations significatives.


  Parce que cet ouvrage est le fruit d'une longue aventure qui s'est étendue sur plus de quinze ans, il serait trop long de nommer tous ceux qui, de près ou de loin, d'une manière ou d'une autre, m'ont aidé dans ce parcours. Qu'ils soient tous vivement remerciés.


  Enfin, je dédie cet ouvrage au P. Luc, abbé de l'abbaye de La Pierre-qui-Vire et à mes frères de cette communauté.


  Sauf indication contraire, les textes bibliques sont extraits de la Bible de Jérusalem (1973) et les citations sont notées d'après le système d'abréviations de cette Bible. Toutefois, selon l'usage liturgique, les numéros des psaumes sont donnés d'après la numérotation de la Septante.


  Pour les textes patristiques, lorsqu'une citation provient d'une édition bilingue à caractère scientifique (par exemple, Sources chrétiennes, Bibliothèque augustinienne, etc.), nous ne citons habituellement que la traduction avec la référence à la page du texte français, tout en reprenant les termes ou expressions en langue originale qui apparaissent significatifs pour notre propos. Pour les citations en grec, nous avons opté pour la translittération.


  Le lecteur trouvera en fin d'ouvrage la liste des abréviations et les notes.


  Introduction


  La croix n'est pas aimée et ne peut être aimée. Et cependant seul le Crucifié procure cette liberté qui change le monde parce qu'elle ne craint plus la mort. En son temps, le Crucifié fut considéré comme scandale et folie. Aujourd'hui encore il est inactuel de le mettre au centre de la foi chrétienne et de la théologie. Et cependant seul son souvenir inactuel libère l'homme des faits actuels ainsi que des lois et de la contrainte de l'histoire, et l'ouvre à un avenir qui n'est pas obscur. Il faut aujourd'hui que l'Église et la théologie se souviennent du Christ crucifié pour montrer au monde sa liberté, si toutefois elles veulent être ce qu'elles prétendent être: l'Église du Christ et la théologie chrétienne.


  Jürgen Moltmann{1}.


  La relation entre théologie et liturgie est désormais au cœur d'un chantier que nombre de théologiens et de liturgistes du XXesiècle ont appelé de leurs vœux. Toutefois, l'émergence de cette réflexion ne date pas des dernières années{2}. Ce fut l'une des grandes préoccupations du Mouvement liturgique en général{3}, et l'un des apports majeurs de l'École de Maria-Laach avec Dom Odo Casel, Dom Hildephons Herwegen et Romano Guardini{4}. Parmi les théologiens français qui ont contribué à cette prise en compte de la liturgie dans la réflexion théologique, on peut citer les noms d'Y.Congar, de L. Bouyer et de J.Daniélou.


  À l'intérieur de ce déplacement contemporain qui offre à la liturgie une place nouvelle, le rapport entre christologie et liturgie fait figure de question clé{5}. L'intérêt pour la liturgie comme lieu de ressourcement de la réflexion christologique pourrait être ainsi présenté comme un phénomène nouveau: dans les manuels classiques de christologie, le lien entre la foi au Christ exprimée dans les élaborations théologiques et dogmatiques, et la confession de Jésus-Christ dans et par la liturgie, était rarement mis en évidence. Cependant, le volume de christologie de la collection Le mystère chrétien rédigé par Claude Chopin, dans une perspective enracinée dans la théologie scolastique, s'efforçait, il y a cinquante ans déjà, de prendre réellement en compte la dimension liturgique de la foi christologique{6}.


  C'est certainement à Dom Casel que nous devons la prise au sérieux la plus profonde du rapport entre liturgie et mystère du Christ: ce n'est pas un hasard si la phrase de saint Léon ce qui était visible en notre rédempteur est passé maintenant dans les Mystères{7} est apparue comme une sorte de condensé de la théologie des mystères. Cette intuition posait une question fondamentale: quel est le rapport entre le Christ comme mystère personnel, c'est-à-dire en tant qu'il manifeste dans la chair la divinité invisible, son œuvre salvatrice à savoir ses actes sauveurs et notamment sa mort et sa résurrection, et enfin la communication de ce salut à l'humanité par le culte de l'Église et spécialement dans les sacrements?


  Dans son étude sur la controverse autour de la théologie des mystères, Th.Filthaut a bien résumé la position casélienne sur cette relation, en écrivant:


  
    La relation essentielle entre le Christ et les mystères du culte consiste en ceci que le Christ est, non seulement l'auteur, mais aussi l'archétype et même la réalité intérieure du mystère cultuel. Il en est l'archétype: comme l'action invisible de Dieu s'est incarnée non seulement dans les paroles du Christ, mais dans sa personne et dans ses actes, c'est, non pas dans l'enseignement de l'Église, mais dans les symboles de son culte que cette même action trouve son expression visible exhaustive{8}.

  


  Le contenu du mystère du culte, tel que Dom Casel le perçoit, n'est donc pas autre chose que le Christ lui-même et son œuvre de salut. S'il y a une différence entre le mystère cultuel et le mystère du Christ, elle consiste en ceci que le premier est la représentation cultuelle, le mode d'être sacramentel du mystère premier. La différence ne porte donc que sur le mode d'être, non sur leur essence même{9}.


  Cependant, si la prise de conscience de la relation entre christologie et liturgie n'est pas nouvelle, les travaux prennent leur point de départ au-delà du rite lui-même. Chez Casel, par exemple, dans son grand ouvrage Le Mystère du culte dans le christianisme, c'est la notion de mystères qui sert de point de départ pour constituer dans la suite une clé de compréhension pour la pratique liturgique{10}.


  Nous n'entendons pas ici présenter une histoire de ces recherches, ce qui impliquerait notamment de voir comment la liturgie est prise en compte dans la réflexion christologique contemporaine{11}, mais seulement prendre cette constatation, qui appellerait d'importants développements pour en corriger le caractère simplificateur, comme une invitation; notre propos, s'il entend bien se situer sur l'axe de la relation entre théologie et liturgie, et plus précisément entre christologie et liturgie, entend partir non pas de concepts théologiques préalables mais de la pratique liturgique comme telle. Il est donc utile de retracer l'itinéraire de notre recherche afin d'en situer la perspective propre au regard des travaux que nous venons brièvement d'évoquer.


  L'itinéraire d'une recherche


  Notre démarche a été marquée, dès le départ, par une question et deux convictions. La question est celle de l'expérience du Christ dans la liturgie chrétienne. Elle pourrait se formuler de la manière suivante: comment la pratique de la liturgie permet-elle aux fidèles d'accéder à une connaissance de Jésus, confessé dans la foi comme Christ?


  Il est essentiel ici de distinguer la foi qui s'exprime rationnellement dans les formules dogmatiques et les élaborations théologiques d'une part, et la foi qui s'exprime liturgiquement dans la célébration du mystère d'autre part. C'est précisément cette expression liturgique de la foi au Christ, qui fait l'objet de notre recherche. Mais, si la liturgie est bien comme son étymologie l'indique (leitourgia) une pratique, elle n'en est pas moins une expression concrète de la foi. Celui qui célèbre la liturgie pose des actes (gestes, paroles, chants) qui, s'ils ne tiennent pas un discours rationnel, sont néanmoins porteurs d'une pensée sous-jacente.


  La première des deux convictions souhaite interroger la liturgie comme lieu fondamental de l'expérience chrétienne, pour renouveler les problématiques théologiques. Cette conviction est évidemment liée à l'expérience du double point de vue de celui qui participe à la liturgie et de celui qui doit en rendre compte à travers une parole. Or, plusieurs années de formation et d'enseignement nous ont révélé peu à peu la difficulté de prendre au sérieux les pratiques liturgiques quand il s'agit de réfléchir théologiquement.


  La seconde conviction consiste à penser que, dans la liturgie chrétienne, la question de la relation au Christ est aujourd'hui une clé privilégiée. Dans l'Église catholique, depuis le concile VaticanII, un grand effort a été fait en vue de promouvoir la pratique liturgique. Mais la liturgie est-elle pour autant le lieu privilégié de l'expérience spirituelle du chrétien? À une telle question, il faut se garder de donner une réponse tranchée car elle risquerait fort de tomber dans le simplisme. Par ailleurs, la liturgie n'est pas le seul lieu, ni même forcément le lieu central de la vie spirituelle. Pour la tradition monastique bénédictine, par exemple, la Règle de saint Benoît évoque une série de figures permettant au moine de faire l'expérience du Christ: l'abbé, le malade, l'hôte{12}. Il faut toutefois rappeler l'affirmation centrale de VaticanII sur la place de la liturgie dans la vie de l'Église; si elle n'est pas la seule activité de l'Église, elle est présentée comme sommet et source: La liturgie est le sommet auquel tend l'action de l'Église, et en même temps la source d'où découle toute sa vertu{13}.


  Depuis la dernière réforme liturgique, l'accent a été mis sur la manière de célébrer la liturgie. Les débats autour de cette réforme ont fait passer au premier plan les questions de formes: chant en français, concélébration eucharistique, simplification des rites, etc. Aujourd'hui, dans un monde complexe, la question est en priorité celle du sens de la liturgie. Poser la question du sens risque de placer la réflexion sur le terrain de l'apologétique: il ne s'agit pas de justifier la liturgie, mais de déplacer l'accent sur le but ou, pour reprendre Bossuet, la fin de la liturgie qui est Dieu lui-même{14}. Dans un monde marqué par l'irruption du pluralisme religieux, et qui suscite des itinéraires spirituels variés, le point d'ancrage qui permettra d'entrer dans une expérience chrétienne authentique est la rencontre personnelle du Christ. Sur ce chemin, la liturgie devrait être un lieu privilégié, comme l'exprime l'un des passages les plus significatifs de la Constitution sur la sainte liturgie:


  
    Pour l'accomplissement d'une si grande œuvre, le Christ est toujours là auprès de son Église, surtout dans les actions liturgiques [...]. Effectivement, pour l'accomplissement de cette grande œuvre par laquelle Dieu est parfaitement glorifié et les hommes sanctifiés, le Christ s'associe toujours l'Église, son Épouse bien-aimée, qui l'invoque comme son Seigneur et qui passe par lui pour rendre son culte au Père éternel{15}.

  


  Il n'y a donc pas à opposer une approche christologique à une approche théologique, mais il s'agit de trouver la porte d'entrée dans le mystère trinitaire, qui soit la plus accessible pour les hommes de notre temps.


  Le lieu de la recherche


  Puisqu'il s'agit d'interroger l'expérience du Christ que la liturgie propose, la question du point de départ s'est aussitôt présentée comme un choix décisif. Plusieurs pistes étaient envisageables. Il eût été possible, par exemple, d'interroger l'année liturgique et notamment les fêtes que le rite romain nomme fêtes du Seigneur{16} et qui sont centrées sur la personne du Christ, comme la Transfiguration (6août), l'Exaltation de la croix (14septembre){17} ou encore la fête du Sacré-Cœur (vendredi de la 3esemaine après la Pentecôte). Mais, très rapidement, l'idée s'est imposée de situer la recherche autour de la célébration du mystère pascal et singulièrement du vendredi saint. Les enjeux de ce choix sont d'une telle importance qu'il nous paraît nécessaire de s'y arrêter ici quelque peu.


  Comme l'a rappelé VaticanII, l'Église déploie tout le mystère du Christ pendant le cycle de l'année, mais fondamentalement à travers la mémoire hebdomadaire du mystère pascal dans la célébration du Jour du Seigneur{18}. L'année liturgique trouve son sommet dans le triduum pascal, la célébration annuelle de la Pâque, dont la nuit pascale constitue le cœur{19}. Prendre la célébration du vendredi saint comme lieu de référence constitue donc un choix. C'est se situer à l'intérieur du mystère pascal comme centre de la liturgie chrétienne mais, en même temps, c'est choisir un lieu qui peut paraître partiel voire partial, alors que la perspective courante valorise fortement la place imprenable de la vigile pascale dans l'annéeliturgique. Ce choix se justifie pourtant par plusieurs considérations.


  Depuis des siècles, en Occident, l'accent avait été mis sur la passion douloureuse, ce qui a laissé des traces dans le langage, comme l'indiquaient les expressions temps de la Passion et même semaine peineuse, ou encore le terme allemand deKarwoche{20}. Lorsque, dans l'Année liturgique, Dom Guéranger présente le temps de la Passion, il écrit de manière significative: L'Église consacre les deux dernières semaines du Carême à honorer les souffrances et la mort du Christ; la Passion de notre divin Sauveur est donc l'objet spécial de cette partie de notre Année liturgique{21}.


  Comme A.Chavasse l'a montré, le déplacement progressif de la vigile pascale de la nuit de Pâques vers le matin du samedi saint{22} avait modifié en profondeur le rapport de l'Église au mystère pascal. Alors que les chrétiens des trois premiers siècles appelaient pascha la commémoration annuelle de la passion et de la mort du Christ{23}, ce déplacement fit que le jeudi saint fut inclus dans le triduum, qui ne désigna plus, selon la formule augustinienne, le sacratissimum triduum crucifixi, sepulti, suscitati, mais le jeudi, le vendredi et le samedi saints, ce qui revenait à centrer le triduum sur la mort du Christ{24}. Plus encore, en appropriant le mot pascha au dimanche, on risquait de dissocier mort et résurrection, ces deux faces de l'unique mystère sauveur{25}. Cette concentration sur le vendredi saint de la célébration latine du triduum se manifestait moins dans les formulaires liturgiques que dans l'environnement rituel qui en colorait la perception. Il suffit d'évoquer ici quelques aspects particuliers de la manière dont ces jours étaient vécus pour saisir l'impact de cette focalisation sur la Passion du Christ.


  En premier lieu, à partir du dimanche de la Passion (c'est-à-dire le dimanche avant les Rameaux), les croix et les statues étaient voilées. L'origine de cet usage est difficile à établir avecprécision{26}: l'une des premières mentions se trouve dans l'Ordo romanus 31, un document franc de la fin du IXesiècle{27}. Malgré des pratiques variées quant à l'extension de ce voilement{28}, sa signification originelle semble être d'ôter les parures de l'église. La croix était directement visée car, à cette époque, elle était souvent en métal précieux et incrustée de pierreries pour souligner l'aspect victorieux de la mort du Christ{29}. Mais l'essentiel est peut-être dans le fait que le dévoilement avait lieu progressivement durant la célébration du vendredi saint, ce qui ajoutait au caractère spectaculaire de l'adoration de la croix dans cette liturgie. Il est clair que le sens ancien de cette pratique, qui était celui d'une revelatio à caractère triomphal{30}, avait été perdu: l'interprétation courante du voilement était de signifier l'atmosphère de deuil dans laquelle l'Église voulait vivre durant ces jours{31}. Le voilement des croix durant le temps de la Passion orientait donc les célébrations de la semaine sainte vers le vendredi saint. Cela apparaît clairement chez Dom Guéranger: Dans l'attente de cette heure terrible, la sainte Église manifeste ses douloureux pressentiments, en voilant par avance l'image de son divin Époux. La croix elle-même a cessé d'être accessible aux regards des fidèles; elle a disparu sous un voile sombre{32}.


  En second lieu, les pratiques de jeûne accusaient le caractère pénitentiel d'un moment vécu comme le suprême effort de la pénitence chrétienne{33}. La visée de ces pratiques était claire: L'Église a commencé la conversion du pécheur dans les semaines qui ont précédé; elle veut maintenant la consommer{34}. Mais le but dernier semble être avant tout d'entrer dans le drame de la Passion, dont le salut des pécheurs par la mort de la croix apparaît comme l'axe majeur. Dès lors, l'intensité dramatique de la liturgie est fortement soulignée, et le jeûne contribue à aiguiser cette sensibilité au caractère dramatique du moment:


  
    Le ciel de la sainte Église devient de plus en plus sombre; les teintes sévères qu'il avait revêtues, dans le cours des quatre semaines qui viennent de s'écouler, ne suffisent plus au deuil de l'Épouse. Elle sait que les hommes cherchent l'Époux, et qu'ils ont conspiré sa mort[...]. Il n'est donc pas étonnant qu'elle invite tous ses enfants, durant cette quinzaine, à contempler celui qui est l'objet de toutes ses affections et de toutes ses tristesses{35}.

  


  En troisième lieu, enfin  et c'est le point décisif , la journée du vendredi saint était tout entière polarisée, non par l'office de la croix qui avait lieu au matin du vendredi saint et auquel le peuple chrétien participait peu, mais par le chemin de croix à trois heures de l'après-midi, au moment où les évangiles synoptiques situent la mort du Christ sur la croix{36}.


  Cette perception du vendredi saint comme centre du triduum a fait l'objet d'une sorte de rejet après la Seconde Guerre mondiale. Sous l'impulsion du Mouvement liturgique appuyé par toute une réflexion théologique, l'approche du mystère pascal et de sa célébration a connu un profond renouvellement, dont la réforme constitue l'aboutissement. Ce renouveau s'exprime à travers une revalorisation de la Pâque  spécialement de la nuit pascale  comme fête des fêtes, et comme mémoire joyeuse de la résurrection{37}. Parmi les publications qui, à la fin de la Seconde Guerre mondiale, ont contribué à cette revalorisation, il faut citer l'article programme du P.Pie Duployé, Pâque la sainte, paru dès 1946{38}, qui se terminait par le cri pascal de Séraphin de Sarov, Le Christ est ressuscité, ma joie!, et dans lequel l'auteur tentait de retrouver le sens plénier de la fête de Pâques de l'Église ancienne:


  
    La pratique actuelle dissocie l'unité profonde du mystère. Elle réserve toute la ferveur des fidèles au matin du dimanche et elle fait de Pâques la fête qui commémore le fait précis de la résurrection du Christ. Or Pâques n'était pas pour les premiers chrétiens la fête de la résurrection prise isolément, mais la fête de la Rédemption opérée par la mort et la résurrection du Christ, la fête de l'économie, du plan rédempteur de Dieu sur l'homme{39}.

  


  C'est donc dans le contexte d'une profonde aspiration à un christianisme de la joie{40} que l'Église catholique romaine entreprit une réforme liturgique qui visait à redonner aux célébrations pascales toute leur amplitude et leur signification. Dans un premier temps, en 1951{41}, par le décret Maxima redemptionis nostrae mysteria, on rendit à la vigile pascale son caractère nocturne, avant de remodeler, en 1955-1956{42}, l'ensemble du triduum pascal en vue de le rendre conforme à la liturgie antique{43}. Il y avait à l'époque, dans le Mouvement liturgique, une perception très forte de l'écart sur ce point entre la liturgie et la piété populaire, et du rôle que pouvait avoir la liturgie dans un retour à des conceptions plus saines{44}. Cet écart semblait d'ailleurs spécifique à l'Occident latin comme l'indique, même s'il conteste une telle affirmation, une remarque significative de P.Duployé:


  
    Il est faux de dire que l'Église d'Orient seule ait gardé l'esprit de ce christianisme pascal. Pour certains de ses docteurs modernes, elle serait l'Église de la joie, qu'ils sont bien forcés d'opposer, dès lors, à l'Église latine, qui serait l'Église de la Croix. L'étude de la liturgie latine nous fait repousser avec horreur ce dualisme. L'Église latine tout autant que l'Église byzantine est l'Église de Pâques{45}.

  


  Depuis cette restauration, qui a été confirmée par la réforme de VaticanII{46}, la célébration du triduum pascal dans l'Église catholique est certainement perçue très différemment par le peuple chrétien, même si certains aspects de la figure qu'elle avait prise depuis le concile de Trente{47} n'ont pas partout et totalement disparu{48}. Cependant, au-delà d'une satisfaction globale sur la nouvelle figure du triduum, une certaine inquiétude s'est exprimée dans une lettre de la Congrégation pour le culte divin sur la préparation et la célébration des fêtes pascales, datée du 16janvier 1988{49}: Dans quelques régions, [...] l'ardent élan de piété qui avait accompagné au début l'accueil de la veillée pascale restaurée en est venu à se refroidir avec le temps{50}. Ce qu'on peut appeler une perte de sens, qui affecte en priorité la vigile pascale, touche aussi, bien sûr, les autres célébrations. Pour ce qui concerne le vendredi saint, ce sont les pieux exercices qui, par une sorte de concurrence, semblent menacer la participation à la célébration de la Passion. En effet, précise le texte romain, comme il n'est pas rare de voir placer des dévotions et des pieux exercices aux heures les plus commodes, les fidèles y participent davantage qu'aux célébrations liturgiques{51}. Mais la concurrence principale relève de la vie séculière. En effet, alors que selon les normes liturgiques, sauf raison pastorale, la célébration doit en principe avoir lieu l'après-midi, vers trois heures{52}, il est clair, notamment en France, que les obligations liées au travail{53}, et même le rythme des vacances{54} rendent problématique la participation à cet office.


  Mais la raison essentielle de la perte du sens du triduum, qui affecte spécialement l'office du vendredi saint, est d'abord le fait que cette liturgie, à la fois solennelle et austère, suscite des réticences, dont on peut voir les signes dans les aménagements pratiqués actuellement pour la célébration de cet office. En vue d'écourter une synaxe jugée trop longue{55}, on abrège la prière universelle et surtout l'adoration de la croix en liant celle-ci avec la réception de l'eucharistie{56}, ou en remplaçant la démarche individuelle par une vénération collective{57}. Ces aménagements ne sont-ils pas le signe d'un certain malaise par rapport à une cérémonie vécue comme le conservatoire d'un dolorisme dépassé?


  Il faut donc se demander si l'office du vendredi saint a encore un véritable impact sur le peuple chrétien. En voulant rendre toute sa place à la vigile pascale et redonner au peuple chrétien le sens du mystère pascal, la réforme liturgique n'a-t-elle pas attribué au vendredi saint la figure d'une liturgie du passé qui ne cadrerait plus très bien avec une conception pleinement pascale du triduum? C'est bien la question qui ressort tant de la pratique actuelle que des réflexions pastorales sur la célébration du triduum{58}.


  Au long de notre étude, nous avons été amené progressivement à une double concentration de la réflexion. En premier lieu, le rite de l'adoration de la croix s'est imposé peu à peu comme une sorte de condensé symbolique de l'office du vendredi saint. En second lieu, alors que nous visions, au départ, une étude diachronique du rapport entre la christologie et la pratique liturgique, nous avons choisi de centrer la réflexion sur l'origine de ce rite, à savoir la liturgie à Jérusalem à la fin du IVesiècle. Il faut s'expliquer quelque peu sur ce double choix et ses conséquences pour le présent travail.


  Le rite de l'adoration de la croix


  L'objet de la recherche porte précisément sur le rite de l'adoration de la croix durant l'office du vendredi saint. Certes, nous éviterons d'isoler ce rite de l'ensemble du triduum pascal et notamment de la liturgie du vendredi saint. Ce choix se justifie par le fait que l'adoration de la croix constitue le rite le plus spécifique de ce jour et qu'elle apparaît comme le cœur de la liturgie antique tout autant que de la liturgie actuelle. Cette réduction du champ de recherche a pour but, de mieux centrer le sujet autour d'une pratique liturgique concrète et repérable. Mais ce choix ne se justifie pas seulement par un intérêt pratique.


  Lorsqu'on évoque les relations entre théologie et liturgie, l'horizon est aussitôt marqué par l'adage de Prosper d'Aquitaine, Lex orandi, Lex credendi, dont P.De Clerck a montré qu'il avait connu toute une évolution, et surtout une extension de sens{59}. Il est bon de ne pas perdre cela de vue, si l'on ne veut pas manipuler indûment le rapport entre liturgie et dogmatique{60}. Des analyses de P.De Clerck, il ressort en effet que le sens premier de l'adage n'est pas, comme on l'a cru souvent depuis le XIXesiècle, dans l'affirmation que les formules liturgiques  les formulaires comme textes  seraient porteuses de l'expression du dogme{61}. Prosper met en avant la lex supplicandi, c'est-à-dire la pratique de la prière, en tant que celle-ci résulte d'une obéissance à l'ordre de prier transmis par Paul dans la Première Lettre à Timothée{62}, et qu'elle se présente comme une tradition au sens où elle a été conservée de manière constante et uniforme dans l'Église{63}. En d'autres termes, P.De Clerck explique que, à l'origine, et chez Prosper d'Aquitaine en particulier, le contenu de la lex supplicandi est d'abord l'ordre donné par Paul dans 1Tm2, 1-2 et, en second lieu, la réponse que l'Église donne à cet ordre en y obéissant. Ce n'est qu'en troisième lieu que la lex supplicandi rejoint le contenu même de la prière de l'Église.


  Cette réflexion sur le sens du célèbre adage invite à une option de fond. Dans un travail portant sur les relations entre théologie et liturgie, il est tentant de glaner dans les textes liturgiques des éléments permettant de tenir, au moins partiellement, un discours théologique. Cette manière de faire ne rend pas justice à la liturgie, car elle la réduit à des textes. Partir d'un geste liturgique est certes plus difficile, peut-être même plus périlleux, mais cela nous paraît la voie la plus signifiante pour garder à chacun des deux registres, celui de la liturgie comme celui de la théologie, sa spécificité. Cette option n'est pas sans conséquences. Le geste liturgique oblige en effet à un déplacement: il faut quitter les habitudes fortement ancrées d'une pratique théologique privilégiant la démarche rationnelle, pour écouter ce qui s'exprime sous le mode du corps. Le geste, comme à sa manière la poésie, permet en effet de tenir ensemble des perspectives théologiques que le discours systématique conduit à dissocier. Nous postulons qu'à travers un geste rituel, la liturgie véhicule une affirmation théologique complexe de type synthétique.


  Que les gestes liturgiques soient l'expression du sentiment religieux, cela paraît clair et presque évident. Ainsi déjà, dans le traité Sur le Saint-Esprit (un texte daté de 375), Basile de Césarée le met en évidence à propos de l'agenouillement et de la station debout durant le temps pascal{64}. Mais la question de la théologie, et ici plus particulièrement de la christologie, mise en jeu à travers le geste liturgique dépasse celle de l'expression de la dévotion au Christ dans la liturgie. Elle est de savoir si le geste est porteur d'un contenu intelligible différent, certes, mais quand même comparable à celui que véhicule le discours théologique. Il faut également tenir compte du fait que le geste liturgique n'est pas immédiatement théologique. Mais parce qu'il manifeste la relation que le liturge tente d'instaurer, le geste véhicule une image non seulement de cette relation, mais aussi de ses tenants et notamment de celui auquel le priant cherche à s'adresser{65}.


  La seconde concentration du sujet porte donc sur la période visée: il s'agit de l'adoration de la croix dans la liturgie de Jérusalem à la fin du IVesiècle. Cette option peut paraître réductrice voire partiale, dans la mesure surtout où nous venons de placer notre étude à l'horizon des perspectives de la théologie contemporaine. Mais elle se justifie par plusieurs considérations. Cette option résulte de la première étape de notre recherche, qui nous a conduit à reprendre le dossier de l'histoire du rite de l'adoration de la croix{66}.


  Lors de la restauration de la semaine sainte à l'époque contemporaine, le rite de l'adoration de la croix a été conservé intact, parce que les acteurs de la réforme avaient une conscience très vive de l'antiquité et de la valeur spécifique de ce rite dans l'ensemble du triduum{67}. Elle est considérée par les historiens de la liturgie comme un rite vénérable provenant des usages liturgiques de l'Église de Jérusalem au IVesiècle{68}. Cette conviction a poussé les artisans de la réforme à leconserver respectueusement, comme ils l'ont exprimé clairement:


  
    La vénérable et très ancienne liturgie du vendredi saint s'est conservée, à travers les siècles, presque intacte; les retouches postérieures ont été très peu nombreuses. On a cherché avant tout à donner plus de relief à l'adoration de la croix qui est l'élément le plus important de tout l'office primitif{69}.

  


  Depuis la fin du XIXesiècle{70}, les historiens s'accordent généralement pour faire de Jérusalem le berceau de la célébration du triduum pascal, et spécialement de l'adoration de la croix dans la liturgie du vendredi saint. Cette conviction figure habituellement dans les manuels et traités de liturgie. Ainsi, dans la première édition de L'Église en prière{71}, A.Chavasse présente l'office du vendredi saint comme la juxtaposition de trois éléments:


  
    La structure de cette célébration a gardé l'aspect des plus anciennes féries. Aussi convient-il d'y distinguer ce qui vient de l'ancienne synaxe aliturgique, et ce qui y fut ajouté: l'adoration de la croix et le service de communion{72}.

  


  Cet office se compose donc d'abord d'une synaxe fériale aliturgique (c'est-à-dire sans célébration de l'eucharistie), comportant un service de lectures{73} et s'achevant par la grande prière universelle{74}. Dans la liturgie romaine, le rite de l'adoration de la croix apparaît par conséquent comme un ajout:


  
    Venu d'Orient en Occident, ce rite qui avait pris naissance à Jérusalem fut introduit à Rome pendant le VIIesiècle. Il fut alors célébré de façon différente dans la liturgie papale et dans la liturgie presbytérale. L'ordonnance actuelle dérive de ces deux anciennes organisations{75}.

  


  L'apparition de ce rite dans la vie liturgique de Jérusalem résulterait, quant à elle, de l'influence conjuguée de divers facteurs, notamment de l'invention, au début du IVesiècle, de la relique de la vraie croix sur laquelle était mort Jésus de Nazareth, invention attribuée traditionnellement à sainte Hélène, mère de l'empereur Constantin{76}. De Jérusalem, le rite serait passé en Occident vers la fin du VIIesiècle, peut-être sous l'influence des papes orientaux qui ont occupé le siège de Rome à cette époque{77}. Il est essentiel de relever que cette reconstruction historique, très largement admise par les historiens, repose sur un nombre restreint de témoins, même si la qualité de ces témoins est sans discussion.


  Le premier et le plus important témoignage de cette liturgie hiérosolymitaine est le récit de la pèlerine Égérie, qui date de la fin du IVesiècle, plus précisément entre 381 et 384 d'après la critique historique{78} et qui a fait l'objet de multiples travaux, dont plusieurs éditions scientifiques dans les dernières décennies{79}. Ce témoignage est à la fois complété et corroboré par le Lectionnaire arménien de Jérusalem, dont le P.Athanase Renoux a montré qu'il permet non seulement de saisir l'évolution de la liturgie dans la ville sainte au début du IVesiècle, plus précisément entre 417 et 439{80}, mais aussi, à travers le plus ancien témoin connu{81}, de remonter à un état de la liturgie qui se rattache étroitement au récit d'Égérie{82}. L'ensemble du dossier a été magistralement traité par le P.Renoux, après avoir fait l'objet d'une première approche, peu après la Première Guerre mondiale, par J.-B.Thibaut{83}. Plus récemment, il a été repris par les éditeurs d'Égérie et notamment P.Maraval{84}, ainsi que par S.Janeras dans une thèse sur le vendredi saint dans la liturgie byzantine{85}.


  L'autre groupe de témoins concerne le rite de l'adoration de la croix dans la liturgie romaine durant le haut Moyen Âge. Il s'agit d'un ensemble de documents qui entrent dans la catégorie des Ordines romani{86}, c'est-à-dire des textes décrivant les rites liturgiques{87} et qui permettent de préciser les usages de l'Église de Rome au VIIIesiècle{88}. Les ordines concernant la liturgie du vendredi saint ont été étudiés de manière approfondie par Dom Bernard Capelle{89} et par le Professeur Antoine Chavasse{90}. Cet ensemble de documents permet de reconstituer la liturgie romaine au moment où celle-ci devient la liturgie dominante de l'Occident.


  En dehors de ces deux ensembles de témoins de premier ordre, que séparent plus de trois siècles et qui appartiennent à deux aires liturgiques différentes, nous n'avons que des témoignages épars et divers. Certains sont de nature littéraire, par exemple les deux grandes hymnes latines Pange lingua et Vexilla regis, qui semblent avoir été écrites vers 568-569 par Venance Fortunat, pour la réception d'une relique de la vraie croix au monastère fondé à Poitiers par sainte Radegonde{91}. D'autres sont d'ordre archéologique ou iconographique, comme une série de reliquaires et d'autres objets de culte dont A.Frolow a dressé un inventaire minutieux en vue de repérer l'histoire du développement du culte de la vraie croix{92}.


  La rareté et la dispersion de ces témoins, dans l'espace comme dans le temps, invitent donc à la prudence quand il s'agit de proposer une synthèse historique de l'apparition et de l'évolution de ce rite dans l'Église. À une recherche généalogique, toujours risquée et qui conduit souvent les chercheurs à réfléchir sur des hypothèses, il semble plus pertinent de préférer une méthode qui replace le rite dans son cadre historique et culturel, pour en saisir la portée et la signification. Ici, nous devons signaler notre dette, sur le plan méthodologique, à l'égard de P.Bradshaw qui, dans un ouvrage stimulant, véritable discours de la méthode des études liturgiques après A.Baumstark{93}, n'hésite pas à écrire:


  
    Comme c'est le cas pour la liturgie juive, les manuscrits liturgiques de la tradition chrétienne qui nous sont parvenus sont presque tous de date relativement récente, postérieurs au VIIIesiècle. Les sources sur la pratique du culte avant cette époque sont fragmentaires [...]. Toutes ces données ne sont en fait guère plus qu'une série de points de repères de taille et de densité variables, sur une large feuille de papier blanc. À l'historien de la liturgie revient donc la tâche de tenter de relier ces points et de créer une image plausible qui explique comment, et surtout pourquoi, le culte chrétien s'est développé de la façon qu'il l'a fait. Mais, puisque les points sur cette feuille de papier ne sont pas numérotés à l'avance, et que les relations entre eux ne sont nullement certaines, les principes et les présuppositions adoptés en commençant cette opération ont une importance vitale pour déterminer son résultat{94}.

  


  Cette réflexion fut l'une des raisons majeures qui nous ont poussé à concentrer le regard sur le rite hiérosolymitain, sans vouloir proposer à tout prix une généalogie du rite, dont le caractère hypothétique nous paraît inévitable en l'état actuel de la documentation. Car, dans la perspective d'une recherche sur le rapport entre théologie et liturgie, une réflexion sur une hypothèse historique à caractère généalogique nous semblait bien périlleuse.


  Par ailleurs, une première étape de notre recherche nous a fait prendre conscience de l'existence de deux grandes formes du rite. D'un côté, dans la liturgie de Jérusalem décrite par Égérie, c'est-à-dire l'adoration de la croix qui avait lieu au Calvaire durant la matinée du vendredi saint{95} et dans l'ordoromain XXIII qui correspond à une cérémonie de la cour pontificale{96}, il s'agit d'une vénération de la relique de la vraie croix. De l'autre, dans les Ordines romani en général, il s'agit d'une vénération de la croix comme objet liturgique. Sans opposer les deux formes du rite, il faut cependant affirmer que leur distinction est essentielle. C'est pourquoi nous avons été conduit à concentrer l'attention sur la première forme, celle qui a trait à la relique et qui, dans la documentation dont nous disposons, apparaît comme la plus ancienne. Par ailleurs, il convient de souligner que dans l'expression adoration de la croix, le terme croix est ambivalent: il désigne soit la relique, soit l'objet liturgique qui dans les églises est un symbole du mystère du Christ.


  Au début de la recherche, nous avions pensé établir un parallèle entre les évolutions respectives de la réflexion christologique et des formes liturgiques de l'adoration de la croix. L'étude du dossier nous a fait changer d'approche. La liturgie n'enregistre pas, ou au moins pas directement, les débats dogmatiques que B.Sesboüé a magistralement présentés dans son livre Jésus-Christ dans la tradition de l'Église{97}. Si la liturgie prend en compte ces débats, c'est dans un second temps, en adoptant des formulations qui en tiennent compte: on peut penser ainsi aux doxologies ou à l'utilisation du titre marial de Théotokos, après le concile d'Éphèse{98}. Si le dossier de l'adoration de la croix peut apporter quelque chose de neuf à la christologie, c'est au niveau de ce que le P.Chenu a appelé les croyances infradogmatiques{99}.


  Plutôt que de maintenir le regard sur l'ensemble de l'histoire de la liturgie du vendredi saint, il a semblé par conséquent plus opportun de focaliser la recherche sur le temps des origines du rite que nous étudions. Il n'y a pas ici de fascination des origines, risquant l'impasse sur l'histoire de la tradition: le retour à un moment de l'histoire que l'on peut à bon droit supposer proche de l'origine a pour but de saisir les enjeux de l'apparition du rite dans une période où le dogme christologique se met peu à peu en place. Cependant, comme toujours dans ce cas, l'analyse du passé prend appui sur les questions du présent, quitte à découvrir que les rites hérités témoignent de préoccupations différentes des nôtres. En définitive, pour mieux comprendre ce que peut signifier l'adoration de la croix en ce début de XXIesiècle  un rite qui se vit désormais à l'ombre du drame de la Shoah et de la prise de conscience du caractère trop habituel et donc encore plus insupportable de la torture{100} , il est utile de voir comment, au IVesiècle, l'Église de Jérusalem a cherché à traduire son rapport au Christ crucifié.


  Centrer le regard sur un geste liturgique et choisir de le faire avec une visée synchronique oblige surtout à faire le lien avec le contexte dans lequel la liturgie est vécue. Nous retrouvons ici l'une des caractéristiques générales de l'histoire des pratiques religieuses, que M.Meslin a bien mis en lumière dans l'introduction de son ouvrage, Le christianisme dans l'Empire romain:


  
    La première vertu de l'historien  et peut-être de son lecteur  consiste à pratiquer cette sorte d'ascèse intellectuelle qui est l'arrachement à ses propres catégories mentales. L'homme change, les cadres de sa pensée se transforment. L'historien ne peut que s'adapter à ces mutations s'il veut entrer, pour les mieux comprendre, dans des systèmes de pensée qui ne sont pas forcément le sien{101}.

  


  Le sens d'un rite n'est pas seulement déterminé par les paroles rituelles qui l'accompagnent. Il est une expression éminente de la culture et de la sensibilité religieuse d'une époque. Il entre en symphonie avec la pensée, et surtout les modes de représentation de son temps. Le geste liturgique oblige donc le chercheur à une véritable herméneutique{102}. Par exemple, l'une des questions qui s'est imposée au départ de notre recherche peut être formulée ainsi: comment et pourquoi les chrétiens ont-ils pu adopter un geste d'adoration pour vénérer la croix dans la liturgie du vendredi saint?


  Ces questions sont partiellement abordées par les publications antérieures à notre travail, notamment par le remarquable travail de S.Janeras, qui étudie l'ensemble des offices du vendredi saint dans la tradition byzantine, en commençant par le récit d'Égérie{103}, ainsi que dans l'étude que le P.Renoux a proposée en marge de son édition du Lectionnaire arménien, sur l'évolution de la liturgie hiérosolymitaine dans la période qui a suivi le pèlerinage d'Égérie{104}. Le premier s'intéresse surtout à la structure des offices et le second à l'évolution des rites. Notre travail n'entend pas reprendre à nouveaux frais ce type d'approchecar il a étéfort bien mené, et nous prenons largement appui sur ces publications. En outre, nous ne disposons d'aucun élément manuscrits, rituels ou textes patristiques  qui justifierait un réexamen du dossier sous cet angle.


  Tout en nous situant à un moment précis, à savoir le dernier quart du IVesiècle, c'est-à-dire celui du premier témoignage dont nous disposons et que l'on tient habituellement pour les origines du rite de l'adoration de la croix, notre projet consiste à essayer d'interpréter le rite liturgique pour rejoindre, d'une certaine manière, l'expérience des fidèles et en manifester les enjeux théologiques. Ce propos suscite deux grandes questions.


  D'une part, dans la mesure où l'on s'accorde à penser que le rite apparaît au cours du IVesiècle, on peut se demander dans quelles conditions historiques et culturelles cette dévotion à la croix du Christ a pris naissance. D'autre part, il faut essayer de repérer dans quel contexte culturel et théologique ce rite connaît ses premiers développements. Sans perdre de vue la perspective christologique qui est la nôtre, nous nous attacherons à mettre le rite dans son cadre spirituel, celui de l'Église de Jérusalem à la fin du IVesiècle. Or, pour employer une métaphore météorologique, le climat de l'Église de Jérusalem durant tout le IVesiècle reste plutôt orageux{105}. Le siège de Jérusalem est occupé par des évêques qui prendront une part active dans la querelle arienne{106}. L'évêque Cyrille (348-387), qu'Égérie voit officier, a connu un épiscopat très troublé{107}. Ses œuvres sont donc un élément de premier ordre en vue de comprendre les enjeux du rite de l'adoration de la relique de la croix{108}. C'est ainsi dans un contexte théologique troublé et dans une situation politique et ecclésiologique complexe qu'apparaît le rite de l'adoration de la croix. Il n'est pas possible que le sens originel de ce rite n'en soit pas affecté.


  Sur ce terrain, on doit signaler trois importantes publications. L'ouvrage de Joan E.Taylor, Christians and the Holy Places{109}, constitue une étude fouillée de l'archéologie chrétienne en Terre sainte et du développement des lieux de culte à Jérusalem au temps d'Égérie. La question de fond de ce travail rejoint nos préoccupations, dans la mesure où l'auteur cherche à comprendre le lien entre les données archéologiques et la vie des communautés chrétiennes en Palestine durant lestrois premiers siècles du christianisme. Cependant, le caractère polémique de la perspective{110} invite à la prudence quant à l'utilisation de cette thèse{111}. Ensuite, l'ouvrage de P.W.Walker, Holy City, Holy Places?{112}: l'auteur pose la question de la relation que les chrétiens ont entretenue avec les lieux saints au cours du IVesiècle. Enfin, un ouvrage de Simon Claude Mimouni{113}, axé sur le dossier spécifique du judéo-christianisme ancien, constitue, en raison de la qualité et de la largeur des recherches, une œuvre de référence pour cequi concerne ces questions qui se situent aux confins de l'archéologie, de l'histoire et, parfois, de la théologie.


  


  Après une prise de recul, permettant de considérer les caractéristiques des sources liturgiques  spécialement du récit d'Égérie et du Lectionnaire arménien de Jérusalem , afin d'en percevoir les enjeux pour l'interprétation de l'adoration de la croix, nous considérerons le rite lui-même. En partant de la description du geste de l'adoration de la croix, tel qu'il est rapporté par Égérie, nous proposons une lecture du rite qui s'appuie sur des sources contemporaines en vue de l'éclairer et d'en dégager la signification dans le contexte culturel de l'époque. Le cœur du travail consiste à remettre rite liturgique et réflexion théologique en dialogue, en proposant une lecture systématique des textes scripturaires proclamés durant les différents offices et dont le Lectionnaire arménien permet de reconstituer le contenu précis. Nous privilégions le dialogue entre la pratique liturgique et l'enseignement de Cyrille de Jérusalem exprimé dans les Catéchèses. Ainsi sont révélés les enjeux du rite: pour les contemporains d'abord, mais sans oublier que nous abordons ces questions à partir du point de vue qui est le nôtre, et donc faisant une part à l'actualisation des questions soulevées par cette recherche.


  Une telle démarche permet alors de mettre à jour les enjeux de cette approche herméneutique des pratiques liturgiques, qui prend en compte le rapport entre théologie et liturgie pour aborder l'expérience liturgique vécue par les fidèles.


  première partie

  

  LE RÉCIT D'ÉGÉRIE APPROCHESHERMÉNEUTIQUES


  Depuis un siècle environ, les historiens s'accordent à faire de Jérusalem le berceau de la célébration du triduum pascal et spécialement de l'adoration de la croix dans la liturgie du vendredi saint{114}. C'est la conviction de MgrDuchesne, qui semble être le premier à l'avoir formulée:


  
    Le service de ce jour, suivant le rit romain, nous a conservé, dans sa première partie, le type exact des anciennes réunions sans liturgie. Il se complique, vers le septième ou le huitième siècle, des deux cérémonies de l'adoration de la croix et de la messe des présanctifiés. La première est venue de Jérusalem, où on la constate dès le quatrième siècle. Dans la ville sainte, le bois de la croix était solennellement présenté ce jour-là aux fidèles, qui pouvaient s'en approcher et le baiser{115}.

  


  Cette thèse repose sur un témoignage fondamental, celui d'une pèlerine venue à Jérusalem à la fin du IVesiècle et qui écrivit, durant son voyage de retour, un récit détaillé connu sous le nom d'Itinerarium. Ce texte contient la description d'un rite qui a lieu au matin du vendredi saint, de la deuxième à la sixième heure{116}, après une nuit de veille suivie d'un bref temps de repos. Il s'agit d'une vénération de la relique de la vraie croix (et non d'une croix comme actuellement dans la liturgie romaine), qui se déroule au Golgotha, derrière la Croix (in Golgotha post Crucem). L'hypothèse de MgrDuchesne a été approfondie et diffusée par Dom F.Cabrol qui utilisera largement en ce sens le texte de l'Itinerarium{117}, et elle figure aujourd'hui habituellement dans les manuels et traités de liturgie. Notre premier travail consistera donc à considérer la documentation dont nous disposons, ses caractéristiques propres et les éléments qui peuvent en influencer l'interprétation.


  CHAPITRE1

  LES COORDONNÉES DUTÉMOIGNAGED'ÉGÉRIE


  Le témoignage de la pèlerine Égérie, qui constitue la base fondamentale de notre étude{118}, n'a été découvert qu'à la fin du XIXesiècle{119}: c'est en effet en 1884 que G.F.Gamurrini (1835-1923) a mis à jour ce document, qui a suscité depuis plusieurs éditions{120} et de très nombreux travaux{121}. Ce document de première importance pour l'histoire de la liturgie hiérosolymitaine n'a été conservé que par un seul manuscrit appartenant à la bibliothèque de la Fraternità S.Maria d'Arezzo. Ce codex, daté du XIesiècle, provient vraisemblablement du Mont-Cassin, et contient également des écrits d'Hilaire de Poitiers{122}. Il s'agit d'un récit de voyage que les historiens ont mis en relation avec d'autres récits anciens de pèlerins{123}, ce qui permet d'en préciser les données. Mais le manuscrit est malheureusement incomplet: du récit d'Égérie manquent le début et la fin, et donc le titre et le nom de l'auteur, mais aussi deux passages plus brefs dans le corps du texte{124}. C'est par la tradition indirecte que les chercheurs ont donc essayé de compléter les informations perdues.


  En premier lieu, quelques années après sa découverte, le récit d'Égérie a été mis en relation par Dom M.Férotin avec la lettre d'un ermite nommé Valérius, écrivant à une communauté monastique de la région du Bierzo (près d'Astorga, au nord-ouest de la péninsule ibérique), probablement vers 680{125}. Ce document, qui appartient à une compilation hagiographique et qui présente Égérie comme un exemple de courage et de dévotion{126}, a permis d'attribuer le texte trouvé par Gamurrini{127}, mais aussi, à travers le résumé qu'en donne Valérius, de compléter l'itinéraire parcouru par Égérie{128}. En second lieu, D.de Bruyne a publié un certain nombre de fragments d'un manuscrit du IXesiècle, provenant de Madrid, correspondant à des notices topographiques extraites du récit d'Égérie{129}. Mais c'est surtout le De locis sanctis, une compilation réalisée au XIIesiècle par Pierre Diacre, bibliothécaire du Mont-Cassin, disposant d'une version plus complète de l'Itinerarium que celle du Codex d'Arezzo, qui a permis aux historiens de compléter et de confirmer le manuscrit découvert par Gamurrini{130}.


  L'auteur de l'Itinerarium: Égérie


  Le personnage d'Égérie reste mystérieux et son identité a fait l'objet de longues discussions. La diversité des formes présentes dans la traduction manuscrite de la lettre de Valérius: Egeria, Eiheria, Echeria, Heteria ou Etheria a alimenté un débat sur son nom, même après que, dans un premier temps, Gamurrini l'ait appelée Silvia (Peregrinatio Silviae) par référence à une femme gauloise dont parle l'Histoire lausiaque et dans laquelle il croyait trouver l'auteur du texte de l'Itinerarium{131}. La forme Égérie semble actuellement s'imposer et c'est celle que nous retiendrons à la suite de P.Maraval{132}. Mais la question de l'identité de l'auteur dépasse celle, somme toute très secondaire, de la forme de son nom, pour se focaliser sur deux questions beaucoup plus importantes pour l'interprétation du texte. D'une part, d'où vient Égérie, c'est-à-dire quelle est son origine, et d'autre part, quel est son statut? Sur ces deux questions également, plusieurs hypothèses ont été émises.


  Il est probable que la patrie d'Égérie était soit la Galice, soit le sud de la Gaule. Il ne semble pas possible d'être plus précis sur ce point, comme l'avoue P.Maraval, au terme de son exposé{133}. En effet, l'évocation du Rhône dans le texte d'Égérie{134} va dans le sens d'une origine gauloise, alors que Valérius qui assigne les bords les plus éloignées de l'océan occidental comme point de départ du périple, témoigne pour l'origine galicienne{135}.


  Quant au statut, la lettre de Valérius évoque la beatissima sanctimonialis{136} et, prenant appui sur l'intérêt pour la vie monastique manifesté dans le texte même de l'Itinerarium, laplupart des commentateurs voient en elle une moniale qui rapporte à ses sœurs (dominae sorores venerabiles){137} les faits et gestes d'un voyage extraordinaire. Cependant, des arguments tirés de l'étude du texte permettent d'envisager le personnage sous d'autres traits. Cette hypothèse à laquelle P.Maraval donne sa faveur, voit dans la pèlerine l'une de ces dames pieuses [...] plus ou moins rattachées à un de ces cercles qui souvent, certes, évolueront vers la vie monastique, mais qu'on ne peut encore appeler des religieuses au sens strict{138}. Quoi qu'il en soit, Égérie s'intéresse particulièrement aux moines et moniales et elle gravite dans un milieu monastique{139}.


  La date du voyage d'Égérie: 381-384


  Le texte de l'Itinerarium ne fournit pas la date du voyage, mais il précise que l'auteur écrit son récit à Constantinople lors d'une étape sur le chemin du retour{140}. Il en indique aussi la durée. Lorsque Égérie quitte Jérusalem pour rejoindre sa patrie en faisant le détour par la Mésopotamie, elle affirme qu'elle y est restée trois années pleines: cum iam tres anni pleni essent, a quo in Ierusolimam uenissem{141}. Cependant deux repères figurant dans le texte même permettent de délimiter un premier cadre temporel.


  D'une part, lors de son voyage en Mésopotamie, Égérie ne peut se rendre à Nisibe parce que celle-ci a été prise par les Perses{142}. Cette indication fournit donc le terminus a quo du voyage: il a lieu après 363, date à laquelle Nisibe a été abandonnée aux Perses par l'empereur Jovien après la mort de l'empereur Julien{143}. D'autre part, lorsque Égérie rapporte son ascension du Mont Sinaï{144}, elle ne mentionne pas le monastère fortifié construit par l'empereur Justinien entre 527 et 557 et qui prendra plus tard le nom de Sainte-Catherine{145}. Cette indication fixe donc le terminus ante quem à 557. Par ailleurs, l'indication du séjour d'Égérie à Antioche ramène ce terminus ante quem à 540, date à laquelle la ville fut détruite par Chosroès{146}.


  Après un long débat{147}, c'est le bollandiste Paul Devos{148} qui a donné à cette question décisive une solution qui s'appuie sur les éléments fournis par l'Itinerarium au sujet du voyage en Mésopotamie{149}. De cette analyse minutieuse, qui reprend pour une part des travaux antérieurs d'A.Baumstark{150}, P.Devos conclut qu'il faut situer le voyage de Pâques 381 à Pâques 384, plus une certaine frange de mois en avant et une certaine frange en arrière{151}. Nous adopterons cette position très généralement reçue et considérée souvent comme une certitude{152}. Elle a le mérite de s'appuyer sur les repères historiques que nous fournit le texte lui-même et elle permet de rendre compte de certaines difficultés qui ont embarrassé longtemps les critiques{153}. Il est cependant essentiel de noter que la datation du voyage d'Égérie ne peut être identifiée à celle de la liturgie décrite par l'Itinerarium. Cette datation nous permet seulement de situer le terminus ante quem: la liturgie décrite par Égérie est née avant 381.


  Synthèse: un document situé


  Nous pouvons donc considérer comme acquis le nom de la pèlerine et la date de son voyage: 381-384. La discussion demeure sur trois points: sa patrie (Sud de la Gaule ou Galice), ses liens avec des personnages connus, sa condition (religieuse, abbesse ou grande dame attirée par la vie monastique){154}. Pour ce qui concerne notre recherche cependant, ces trois questions n'ont vraisemblablement pas d'incidence majeure.


  Par ailleurs, l'Itinerarium révèle la personnalité de son auteur, que P.Maraval présente comme infatigable, audacieuse, curieuse, avide de voir et de savoir, habile en outre à relever le détail intéressant et le rapporter avec fraîcheur, en dépit de sa syntaxe{155}. Toutefois, ces données ne doivent pas faire oublier deux caractéristiques majeures du témoignage. D'une part, il est incomplet, et on sait que l'argument a silentio doit toujours être manié avec prudence. D'autre part, le document est un récit de voyage et non un document liturgique au sens strict comme le serait par exemple un rituel ou un ordo. Il est vraisemblable qu'il reflète donc les préoccupations et les intérêts d'Égérie. Dans ce sens, Paul Bradshaw n'hésite pas à écrire:


  
    Il est certainement sélectif quant aux pratiques liturgiques que l'auteur choisit de rapporter, et qui reflètent sans nul doute ses intérêts personnels. Et en particulier, il ne fournit pas de détails sur les coutumes largement et universellement pratiquées à l'époque, mais seulement sur celles qui n'étaient pas familières à ses lecteurs originaux. En outre, l'ouvrage venant d'une personne en visite dans une communauté étrangère, on ne sait pas très bien jusqu'à quel point elle comprit ce qui se passait{156}.

  


  Ces remarques de P.Bradshaw invitent à la prudence. Cependant, il ne nous semble pas nécessaire d'être aussi circonspect sur le témoignage d'Égérie: les travaux d'A.Renoux sur le Lectionnaire arménien donnent accès aux lectures liturgiques peu après la visite d'Égérie, et apportent la preuve qu'Égérie est un témoin fiable de la liturgie qu'elle décrit.


  CHAPITRE2

  L'APPORT DU LECTIONNAIRE ARMÉNIEN POUR LA COMPRÉHENSION DEL'ITINERARIUM


  Pour comprendre la liturgie hiérosolymitaine du vendredi saint à l'époque d'Égérie, il est capital de se reporter au Lectionnaire arménien de Jérusalem. Dans une étude magistrale, A.Renoux a manifesté l'intérêt de ce document{157}, qui est la base de l'organisation de l'année liturgique et du calendrier de l'Église arménienne et qui correspond à la traduction en arménien d'un lectionnaire hagiopolite grec{158}.


  Le P.Renoux a publié une édition comparée des deux principaux manuscrits anciens qui ont été conservés{159}: le manuscrit arménien 44 de la Bibliothèque Nationale de Paris, déjà édité en 1905 par F.C.Conybeare dans son Rituale Armenorum{160}, et le Codex arménien Jérusalem121 du Patriarcat arménien de Jérusalem édité dans la Patrologie Orientale{161}. À ces deux manuscrits fondamentaux, A.Renoux a joint dans son édition, le manuscrit Erévan 985 du Maténadaran d'Erévan{162}. Malgré son caractère composite{163}, ce témoin reste précieux, dans la mesure où il conserve avec fidélité l'organisation stationale, et même certains usages archaïques, antérieurs au Jérusalem121{164}.


  Le Lectionnaire arménien de Jérusalem est souvent rapproché du Lectionnaire géorgien édité par M.Tarchnisvili{165}, et qui permet de compléter notre perception de la liturgie hiérosolymitaine ancienne: en effet, c'est vers 450 que le lectionnaire grec de Jérusalem aurait été traduit en géorgien{166}, mais ce document doit être utilisé avec prudence parce qu'il enregistre des évolutions postérieures et qu'il peut être regardé comme un témoin des rites hiérosolymitains, du milieu du Vesiècle à la fin du VIIIesiècle{167}.


  Puisqu'il s'agit d'un lectionnaire et non d'un rituel, les indications du Lectionnaire arménien concernant les rites liturgiques se limitent à de brèves notations{168}. Pour l'adoration de la croix, il s'agit comme nous l'avons dit plus haut, d'une simple rubrique{169}. Mais le Lectionnaire permet de compléter les indications données par Égérie, notamment par l'énumération des textes utilisés au cours des offices{170} et qu'Égérie ne faisait que signaler de manière assez vague{171}. Il y a une grande proximité entre la version la plus ancienne du Lectionnaire arménien (Jérusalem 121) et l'Itinerarium, notamment en ce qui concerne le jeudi saint et le vendredi saint{172}. Dès lors, le rite de l'adoration de la croix trouvera un éclairage essentiel dans les lectures du Lectionnaire arménien pour la journée du vendredi saint.


  L'évolution de la liturgie hiérosolymitaine de 417 à 439


  L'apport du Lectionnaire arménien réside d'abord dans lefait qu'il fournit un témoignage de premier ordre sur les évolutions de la liturgie hiérosolymitaine dans la première moitié du Vesiècle. En effet, les deux manuscrits présentent des divergences qui permettent de saisir l'évolution de la liturgie de Jérusalem entre 417 et 439: par rapport au Jérusalem121 qui représente un état plus ancien, le Paris44 enregistre des modifications significatives{173}. En outre, le récit d'Égérie correspond à un état encore antérieur de cette évolution: c'est, en effet, une durée d'environ 40 ans qui sépare le témoignage d'Égérie (381-384) et celui du plus ancien manuscrit du Lectionnaire arménien (417){174}.


  En définitive, la liturgie hiérosolymitaine a connu toute une évolution entre la fin du IVesiècle et le début du Vesiècle. C'est à la lumière de cette évolution que nous devons examiner les informations concernant la vénération de la relique de la croix. Du point de vue méthodologique, ce contexte oblige à respecter les différents témoignages dans leurs particularités. Quel sens peut-on donner à une série d'évolutions qui portent également sur l'organisation liturgique de la nuit du jeudi saint et sur la journée du grand vendredi{175}? A.Renoux résume de la manière suivante les conclusions auxquelles il parvient:


  
    Les transformations ainsi réalisées dans le Paris44 révèlent deux tendances qui, au cours des siècles, caractérisent l'évolution liturgique: réduction et historicisation des rites. Les cérémonies les plus longues voient leur durée diminuée par la suppression de stations, le vendredi saint par exemple pour nous en tenir au cas le plus sûr. Mais c'est surtout dans le domaine des lectures que se manifeste cette volonté d'abréger [...]. Cette réduction des lectures n'est pas sans raison. Elle obéit au souci d'assurer une harmonie parfaite entre lecture et station, ou encore entre lecture et événement commémoré{176}.

  


  L'étude du Lectionnaire arménien révèle donc que l'historicisation des rites de la semaine sainte est liée à la concentration des célébrations liturgiques sur un seul aspect du mystère. Ainsi le vendredi saint, à l'office de la 6eheure qui suit l'adoration de la croix, les lectures manifestent une évolution remarquable{177}:


  
    
      
      
    

    
      	
        Jérusalem121

      

      	
        Paris44

      
    


    
      	
        1. Mt27, 1-56

      

      	
        Mt27, 3-56

      
    


    
      	
        2. Mc15, 1-41

      

      	
        Mc15, 16-41

      
    


    
      	
        3. Lc22, 66-23, 49

      

      	
        Lc23, 32-49

      
    


    
      	
        4. Jn19, 16b-37

      

      	
        Jn19, 25-37{178}

      
    

  


  La péricope de l'évangile de Matthieu est presque conservée intégralement: seuls ont disparu les deux premiers versets, qui concernent la remise de Jésus à Pilate par les chefs des prêtres, épisode lu dans la nuit devant le Golgotha{179}. Mais les trois autres péricope évangéliques sont réduites de telle sorte qu'on ne conserve que ce qui entoure immédiatement la mort de Jésus. La réduction des lectures centre l'attention sur les dernières heures de la vie du Christ, c'est-à-dire ce qui se passe entre la 6eet la 9eheure, au moment même où se célèbre l'office.


  Dans le contexte d'une liturgie en évolution, on pourrait s'interroger sur la valeur du Lectionnaire arménien, même dans sa version la plus ancienne (Jérusalem 121), pour nous renseigner sur les lectures entendues par Égérie. À notre avis, il est possible de tenir que si l'évolution va vers une réduction des lectures, on peut supposer qu'Égérie a participé à une liturgie présentant des péricope au moins aussi importantes que celles du Jérusalem121.


  La fête de l'Ascension: signe d'une liturgie en cours d'évolution


  Un argument de poids peut être utilisé pour mettre en doute le récit d'Égérie: elle est étrangère et il n'est pas certain qu'elle ait bien compris les usages liturgiques qu'elle rapporte précisément parce qu'ils ne sont pas ceux de sa patrie{180}. Cet argument prend une force certaine quand on considère la célébration du 40ejour après Pâques, une énigme qui embarrasse les historiens, lorsqu'ils confrontent le récit d'Égérie et le Lectionnaire arménien{181}. Cette question présente de fait un grand intérêt pour situer le témoignage de la pèlerine.


  Égérie ne dit que peu de chose de cette célébration. Elle indique que la fête a lieu à Bethléem et qu'elle est précédée d'une vigile. C'est donc le mercredi soir que tous vont à Bethléem pour célébrer la vigile et que les prêtres et l'évêque prêchent de façon appropriée au jour et au lieu{182}. Mais, et c'est un peu surprenant, compte tenu de sa précision habituelle, elle ne dit rien du contenu de la fête et notamment ne mentionne aucun rapport avec l'Ascension comme on pourrait s'y attendre. Or, le Lectionnaire arménien indique une fête de l'Ascension le 40ejour après Pâques: la célébration a lieu au mont des Oliviers et on s'assemble à la sainte colline pour une synaxe qui comporte le Ps46, la lecture de Ac1, 1-14, le Ps23 et le récit de l'Ascension dans l'évangile de Luc (Lc24, 41-53){183}.


  Comme Égérie affirme que la mémoire de l'Ascension est célébrée le jour de Pentecôte, après le déjeuner, lors d'une célébration qui a lieu à l'Imbomon, et durant laquelle on lit aussi le passage de l'évangile qui relate l'Ascension du Seigneur{184}, certains en ont tiré la conclusion qu'à Jérusalem, au temps d'Égérie, l'Ascension n'était pas encore célébrée le 40ejour après Pâques, mais qu'elle était intégrée à la célébration du 50ejour en même temps que la clôture du temps pascal et la mémoire de la Pentecôte{185}.


  Après d'autres, Paul Devos a proposé d'expliquer l'énigme de la célébration du 40ejour à Bethléem par une occurrence de dates: en 383, le 40ejour après Pâques tombait le 18mai, date d'une fête liturgique des Saints Innocents qui se déroulait à Bethléem{186}. Dès lors pour le P.Devos, qui y voit une confirmation de sa datation du voyage d'Égérie, la célébration du 40e jour dont nous parle Égérie est la fête des Saints Innocents. Cette solution bute cependant sur deux objections mises en évidence par les travaux de Dom Renoux{187}. D'une part, la date de la fête des Saints Innocents a beaucoup varié: les plus anciens manuscrits du Lectionnaire arménien mentionnent deux dates différentes, 9mai (ms J et E) et 18mai (ms P); quant aux documents arméniens secondaires, repérés par Dom Renoux, ils donnent une série de 7 dates différentes entre le 4 et le 13mai. Par ailleurs, le calendrier géorgien indique une date mobile: celle du troisième jeudi après Pâques. D'autre part, s'il s'agissait bien d'une fête des Saints Innocents, pourquoi Égérie, qui précise que, lors de son voyage en Mésopotamie, elle a eu la grande chance d'arriver à Charres la veille de la fête du martyr, à savoir de ce saint Helpidius, le neuf des calendes de mai, parle-t-elle de cette célébration bethléemite uniquement sous la forme du 40ejour après Pâques{188}? Dès lors, plutôt que de chercher des solutions complexes à cette énigme{189}, il nous paraît possible de nous ranger à la conclusion de Dom Renoux: Rien n'empêche qu'on ait pu célébrer l'Ascension à Bethléem, où l'on avait coutume d'aller pour la fête des SS.Innocents, une année où les deux fêtes étaient en occurrence{190}.


  Plus encore, il semble bien qu'Égérie arrive à Jérusalem au moment où la fête de l'Ascension est en train d'apparaître. En effet, R.Cabié a bien montré que cette fête de l'Ascension au 40ejour apparaît chez plusieurs auteurs de la fin du IVesiècle, ce qui le conduit à affirmer que c'est probablement, à quelques années près, au cours de l'avant-dernière décade du IVesiècle que l'on a commencé à solenniser le quarantième jour après Pâques{191}. On peut comprendre qu'Égérie nomme la célébration de Bethléem comme fête du 40ejour. L'habitude était prise d'aller à Bethléem pour la fête des SS.Innocents; la fête nouvelle de l'Ascension commençant à peine à être célébrée, on n'a pas encore modifié cette coutume{192}. Ce n'est que plus tard, et surtout après la construction d'une basilique de l'Imbomon{193} que l'on rendra mobile la date de la fête bethléemite des SS.Innocents, pour éviter qu'une occurrence de dates n'empêche la célébration de la fête de l'Ascension sur les lieux mêmes, c'est-à-dire au mont des Oliviers{194}.


  Quel est alors le contenu de cette fête du 40ejour? On peuts'en faire une idée à partir des écrivains ecclésiastiques du IVesiècle. Jean Chrysostome, dans une homélie pour la fêtede Pentecôte prononcée alors qu'il était prêtre d'Antioche  donc entre 386 et 397 , met en relation Ascension et venue de l'Esprit{195}:


  
    Notre nature, il y a dix jours, est montée jusqu'au trône royal, et l'Esprit-Saint est descendu aujourd'hui sur notre nature. LeSeigneur a emporté nos prémices dans les cieux et en a fait descendre l'Esprit-Saint{196}.

  


  L'Ascension est donc une montée au ciel de la nature humaine qui prélude à la descente de l'Esprit. Mais pour Chrysostome, cet événement est inséparable de Pâques: c'est l'Ascension du crucifié (tou staurôthentos tèn analepsin) qui est l'objet de la fête{197}. On retrouve des accents semblables chez Grégoire de Nysse, dans un texte qui, d'après R.Cabié, nous met selon toute vraisemblance, en présence d'une homélie pour la fête de l'Ascension, prononcée aux environs de 388{198}. Commentant le Ps23 (hébr. 24), un psaume classique pour cette fête, il souligne le lien avec la Pâque comme victoire dont la croix est le trophée:


  
    Le mystère de la mort est déjà accompli, la victoire remportée sur les ennemis et le trophée de la croix levé contre eux. Il est monté dans les hauteurs, il a réduit en captivité la captivité elle-même, celui qui a donné aux hommes la vie, le royaume et tous ces dons excellents. De nouveau, il faut lui ouvrir les portes d'en haut{199}.

  


  Il est donc possible d'affirmer que cette fête de l'Ascension  toute nouvelle au moment où Égérie parvient à Jérusalem  relie trois aspects centraux du mystère chrétien: le mystère pascal célébré à Pâques comme une totalité ne séparant pas la mort sur la croix de la résurrection, le don de l'Esprit à la Pentecôte, comme promesse de vie pour l'Église et accomplissement de l'œuvre du Christ{200}, enfin l'attente de la Parousie car le départ du Christ est en même temps la promesse de sonretour. Mais cette grande vision de l'histoire du salut est inséparable d'une conscience théologique marquée par les querelles de l'époque et dont Chromace d'Aquilée, un contemporain occidental en lien étroit avec la Palestine{201}, se fait l'écho dans une homélie pour l'Ascension de peu postérieure à l'Itinerarium:


  
    Le Père, en effet, a reçu avec gloire le Fils qui revenait au ciel; il l'a placé à sa droite [...] Le Père pourrait-il manifester plus grand amour? Quelle gloire plus grande pourrait recevoir le Fils, que de siéger à la droite du Père? [...] Il a voulu souffrir sur terre, et c'est pourquoi il a supporté la passion et la mort pour le salut du genre humain. Il a voulu monter au ciel avec son corps. Il siège à la droite du Père. Il n'y a donc qu'un seul trône pour la majesté du Père et du Fils, parce qu'il n'y a entre le Père et le Fils aucune différence d'honneur, aucune distinction de dignité, mais uniquement dilection de charité{202}.

  


  La fête de l'Ascension apparaît comme une attestation de la divinité du Christ: puisqu'il est monté aux cieux et qu'il est assis à la droite du Père, sur le même trône, alors le Fils peut être considéré comme pleinement homoousios au Père.


  La transformation de la liturgie de Jérusalem à la fin du IVesiècle


  La question de la célébration du 40e jour après Pâques et celle du contenu de cette fête, éclairent donc d'une manière singulière le témoignage d'Égérie sur la liturgie de Jérusalem à la fin du IVesiècle. À l'époque d'Égérie, celle-ci revêt, semble-t-il, un caractère intermédiaire{203}: comme le P.Renoux l'a montré, entre la fin du IVesiècle et le début du Vesiècle, la liturgie de Jérusalem connaît en effet une profonde évolution en vue de faire droit à des situations nouvelles, par exemple l'invention des reliques de saint Étienne en décembre 415{204}. Mais si l'on a souligné cette évolution, on n'a semble-t-il pas encore remarqué que la question du 40ejour après Pâques manifeste l'existence, au moment même de la venue d'Égérie, d'une créativité liturgique qui a impressionné la pèlerine au point qu'elle se fait un devoir de mettre par écrit ce qu'elle a vu. Il est vrai que notre texte est lacunaire. Cependant, dans l'Itinerarium, la différence de traitement entre ce qu'elle rapporte de Jérusalem, et ce qu'elle dit de ses voyages au Sinaï ou en Mésopotamie est patente: alors que, dans le premier cas, elle s'intéresse presque exclusivement à la vie liturgique, en passant sous silence les acteurs et notamment l'évêque et les communautés monastiques, dans le second, son attention semble polarisée par les lieux et les personnes rencontrées au point de ne rien dire de la liturgie de Mésopotamie, qui devait pourtant comporter des usages aussi remarquables pour unepersonne si attentive. Certes le caractère lacunaire de l'Itinerarium peut expliquer cette différence de traitement et notamment l'absence d'informations concernant les acteurs de la cité sainte, mais le silence sur la liturgie de Mésopotamie en devient encore plus étonnant. En d'autres termes, il est possible de dire qu'Égérie s'intéresse d'autant plus à la liturgie de Jérusalem que celle-ci est en train d'évoluer. Et l'énigme du 40ejour est un révélateur de ce phénomène.


  De plus, si le Lectionnaire arménien permet de saisir les grandes tendances de l'évolution liturgique dans la ville sainte après le passage d'Égérie, il a surtout l'intérêt de confirmer la pertinence des observations d'Égérie. Ainsi en est-il par exemple des critères de choix rapportés dans l'Itinerarium en termes de lectures, hymnes ou antiennes appropriées au lieu ou au moment{205}. Par ailleurs, l'organisation liturgique révélée par Égérie et le Lectionnaire arménien, reflète le souci de faire coïncider le plus possible les lieux et les temps des célébrations avec les événements de l'histoire du salut et notamment de la vie de Jésus. Mais l'essentiel est encore dans le fait qu'on peut tenir pour très probable qu'Égérie arrive au moment de l'apparition d'une fête du 40e jour après Pâques. Ce caractère de nouveauté, joint à l'absence d'église propre pour la station, explique que cette célébration puisse avoir lieu à Bethléem et surtout que cette fête coexiste encore avec l'usage plus ancien d'une mémoire de l'Ascension au mont des Oliviers dans l'après-midi du jour de la Pentecôte. Cette innovation liturgique est cohérente avec ce que les travaux de Dom A.Renoux ont montré quant à la tendance historicisante qui se fait jour à l'époque.


  L'apparition de cette fête du 40ejour est, semble-t-il, liée au développement de la théologie trinitaire: la volonté d'affirmer l'égale dignité du Père et du Fils conduit à célébrer une mémoire de l'Ascension séparée de la fête de Pentecôte, permettant ainsi de concentrer l'attention sur la session du Christ à la droite du Père. Il y a ici la trace d'une transformation théologique importante: alors que la mémoire de l'Ascension était liée à la Pentecôte, elle apparaissait surtout comme signe de la victoire du Christ, l'entrée aux cieux de la nature humaine, prélude du don de l'Esprit à toute l'humanité. En prenant son autonomie, elle devient fête de la présence du Fils à la droite du Père dans l'attente de son retour glorieux.


  CHAPITRE3

  L'INTERPRÉTATION REÇUE DURÉCITD'ÉGÉRIE PAR LES LITURGISTES


  L'Itinerarium d'Égérie est une source dont les auteurs modernes s'attachent à montrer l'importance. La bibliographie concernant ce document et la place que celui-ci occupe dans les manuels en font foi. Cette estime a profondément influencé la restauration de la semaine sainte à l'époque moderne, comme en témoigne la présentation de la réforme de 1956:


  
    La vénérable et très ancienne liturgie du vendredi saint s'est conservée, à travers les siècles, presque intacte; les retouches postérieures ont été très peu nombreuses. On a cherché avant tout à donner plus de relief à l'adoration de la croix qui est l'élément le plus important de tout l'office primitif{206}.

  


  Le rite de l'adoration de la croix a donc été conservé sans modification importante. De plus, cet aspect ne semble pas avoir été l'objet de discussions lors des réflexions préparatoires{207}. Ce fait tient à la vive conscience, de la part des auteurs de la réforme, de l'antiquité et de la valeur spécifique de ce rite dans l'ensemble du triduum. L'adoration de la croix dans la liturgie du vendredi saint est considérée par les historiens comme un rite provenant des usages liturgiques de l'Église de Jérusalem au IVesiècle{208}: cette origine justifiait l'absence de réforme. Le témoignage d'Égérie constituait donc un appui fondamental.


  On peut se demander s'il n'y a pas un risque de valorisationexcessive du récit d'Égérie en raison de la rareté des témoignages liturgiques de cette époque. Récemment, P.Bradshaw a attiré l'attention des historiens sur ce risque, qui est d'autant plus grand que les témoins sont peu nombreux. Il est vrai que P.Bradshaw s'inscrit délibérément dans une perspective générale de critique historique extrêmement exigeante{209}. Il serait pour autant injuste de suspecter a priori letémoignage de la pèlerine puisque comme on l'a vu, les travaux du P.Renoux ont montré que les observations d'Égérie touchant aux rites de la semaine sainte à Jérusalem étaient très fiables, si on les confrontait à celles qui nous sont fournies par le Lectionnaire arménien.


  Cependant, nous voudrions reprendre à notre compte la prudence de P.Bradshaw, mais à partir d'un autre point de vue. En effet, l'histoire et les circonstances de la découverte du texte d'Égérie à la fin du XIXesiècle ont marqué fortement l'interprétation de ce témoignage.


  Les circonstances de la découverte de l'Itinerarium


  La date de la découverte du récit d'Égérie par Gamurrini, 1884, n'est pas sans importance pour le rôle que les liturgistes ont attribué à la liturgie de Jérusalem dans l'histoire de la liturgie. En effet, cette découverte s'inscrit dans le contexte de la crise moderniste: l'utilisation des outils de la critique historique dans les sciences religieuses remettait en cause bien des certitudes. C'est MgrDuchesne qui, en 1889, semble avoir été le premier liturgiste à utiliser le témoignage d'Égérie pour fonder l'origine de la liturgie du vendredi saint{210}. Mais c'est chez Dom Cabrol que l'on trouve la réflexion la plus significative sur ce fait: en 1906, dans un ouvrage intitulé Lesorigines liturgiques, Dom Cabrol essaie de faire face aux critiques d'historiens comme Renan ou Harnack qui prétendaient que le culte chrétien émanait des usages gnostiques{211}. Dans ce débat, il était essentiel de fonder historiquement le culte catholique. Considérant les origines de la semaine sainte, non sans lyrisme, Dom Cabrol écrit alors:


  
    Nous n'avions sur ce point que quelques textes rares, quelques renseignements précieux sans doute mais épars, insuffisants dans tous les cas pour reconstituer cette page d'histoire. Et voilà que la noble pèlerine sort de sa tombe et avec quelques pages de notes prises au jour le jour durant son voyage, elle ressuscite un passé que l'on désespérait de connaître. Et ces notes sont un vrai trésor pour l'histoire de la liturgie au IVesiècle{212}.

  


  La découverte du récit d'Égérie permettait donc d'attribuer à l'année liturgique une origine incontestable, à savoir la pratique de l'Église de Jérusalem au cours du IVesiècle: Voilà donc la véritable origine de l'année liturgique: les Lieux Saints de Jérusalem ou des environs, et les cérémonies qu'on y célébrait [...] En même temps, on en peut fixer la date [...] ce serait au IVesiècle [...]{213}.


  Un témoignage considéré sous l'angle d'un processus d'historicisation


  Comme on l'a vu plus haut, la confrontation du récit d'Égérie avec le Lectionnaire arménien permet d'affirmer que la liturgie de Jérusalem connaît un phénomène d'historicisation qui tend à faire de la semaine sainte une commémoration historique des événements de la Passion. Cette analyse n'est pas nouvelle. Depuis le début du siècle, les liturgistes ont mis l'accent sur cet aspect. C'est ainsi que Dom Cabrol affirme que l'année liturgique, et spécialement la semaine sainte à Jérusalem, est toute topographique, au sens où elle est en relation étroite avec les sanctuaires des Lieux Saints{214}. De plus, ce n'est pas seulement un pèlerinage sur les lieux oùse sont déroulés les événements que les célébrations commémorent, c'est aussi un processus visant à faire revivre les événements de la vie du Christ:


  
    Par les circonstances mêmes au milieu desquelles elle s'est formée, cette liturgie a trouvé sa vraie formule, le sens qui devrait être celui de toute liturgie, de tout rite chrétien, c'est-à-dire de nous faire revivre la vie du Christ, de nous rapprocher de lui. Nous avons vu que cette liturgie nous conduisait, aux jours anniversaires, là où le Christ était né, là où il avait été présenté au temple, là où il triompha en rentrant à Jérusalem, là où il institua l'eucharistie, là où il entra en agonie, là où il souffrit, où il mourut, où il fut enseveli, où il ressuscita, où il monta au ciel, où le Saint-Esprit descendit sur les apôtres{215}.

  


  Il y a là toute une conception de la liturgie chrétienne et, à travers elle, une manière de se rapporter au Christ comme objet de ces célébrations.


  Un témoignage reflétant l'opposition entre histoire et eschatologie


  La thèse qui considère la constitution de l'année liturgique, et spécialement du triduum pascal à Jérusalem, comme une historicisation de la liturgie a été largement reçue. Depuis le maître livre de Dom Gregory Dix{216}, The Shape of the Liturgy, cette thèse a pris une coloration qui a profondément impressionné les liturgistes. Gregory Dix, qui insiste sur la responsabilité de Cyrille de Jérusalem dans cette évolution{217}, a tenté de l'expliquer par la perte du sens eschatologique qui a résulté du désenchantement des générations chrétiennes successives devant la non-venue de la parousie{218}. Cette historicisation aurait donc eu pour berceau la cité de Jérusalem, pour inspirateur Cyrille de Jérusalem et surtout, pour conséquence, la désintégration de la conception eschatologique de la Pâque héritée des origines du christianisme{219}. Cette évolution aurait touché l'équilibre théologique entre la nuit pascale et le vendredi saint, l'historicisation du triduum faisant du vendredi saint une commémoration de la Passion séparée de la nuit pascale, et perçue, quant à elle, comme la commémoration de la résurrection du Seigneur.


  La thèse de Dix a été contestée par T.J.Talley, qui s'appuie sur le sens de la Pâque primitive tel qu'on peut l'entrevoir, notamment à partir du débat sur la querelle pascale au IIesiècle{220}. Dès l'origine la Pâque chrétienne, qui s'enracine dans la fête juive de Pessah, a été inséparablement attente eschatologique du retour du Christ dans la certitude d'une présence immédiate du ressuscité et mémoire de la passion:


  
    Quelle que soit l'époque à laquelle on assigne l'origine de la célébration dominicale de Pâques, il semble certain néanmoins que nous continuerons de considérer la Pâque de la communauté primitive comme née directement de la célébration de Pessah prescrite par la Loi, comme prolongeant cette célébration de la rédemption en mémorial et en attente eschatologique de la parousie, ce contenu classique étant modulé par la mémoire de la passion, l'expérience de la résurrection et l'attente du retour prochain de celui qui avait été révélé comme le Messie{221}.

  


  Mais c'est le P.Taft qui, dans un article intitulé significativement Historicisme: une conception à revoir, est allé le plus loin dans la contestation du schéma qui, depuis G.Dix, présente l'évolution des célébrations pascales comme une sorte de dérive piétiste. Il n'hésite pas à qualifier l'antithèse posée par G.Dix entre eschatologie et sanctification du temps d'invention des liturgistes sans fondement historique{222}. Pour le P.Taft, il y a dès l'origine du christianisme, et à l'intérieur même du Nouveau Testament, une tension entre la dimension eschatologique et un intérêt pour l'histoire. R.Taft s'appuie notamment sur le sens premier de la Pascha pour affirmer:


  
    Eschatologie et histoire étaient inséparables, parce que les premiers chrétiens avaient transformé l'attente messianique du judaïsme apocalyptique contemporain (Sg18, 6 - 19, 1 s.) en une attente de la parousie: ce sera au milieu de la nuit pascale que le Seigneur reviendra, comme à la première nuit, dans Exode 12, 29{223}.

  


  Il faut ajouter que le lien entre Pâque et passion est une caractéristique de la tradition la plus ancienne du dimanche de Pâques{224} et que la typologie pascale des premières générations chrétiennes  celle de Méliton de Sardes notamment  a conduit à une pascalisation de l'événement du Christ, dans laquelle l'immolation de l'agneau était considérée comme laréalisation de toutes les figures et de toutes les attentes contenues dans l'ancienne Pâque{225}. R.Cantalamessa y voit la source des différentes traditions pascales: la diversification tient à l'intensité et à la manière différente avec lesquelles les auteurs ont pascalisé la passion de Jésus en la présentant comme la réalisation de la Pâque ancienne{226}. En définitive, la thèse de l'historicisation des célébrations pascales risque defaire figure de schéma préétabli qui empêche une interprétation réelle du texte d'Égérie.


CHAPITRE 4

LA LITURGIE DE JÉRUSALEM CONSIDÉRÉE À PARTIR DE LA LITURGIE ROMAINE

Une perspective généalogique

Le contexte culturel de la découverte du récit d'Égérie conduisait à affirmer la relation entre le rite décrit par Égérie et celui de l'adoration de la croix tel qu'il est pratiqué dans l'Église latine depuis le Haut Moyen Âge : la découverte de Gamurrini permettait en effet de remonter plusieurs siècles dans l'histoire de la liturgie du vendredi saint. Beaucoup n'ont pas hésité à affirmer une filiation directe ou au moins indirecte entre le rite décrit dans l'Itinerarium et celui qui apparaît plus tard dans les documents liturgiques romains : on admet que le rite serait passé de Jérusalem à Rome, sans toutefois qu'on puisse déterminer avec précision par quels canaux et à quelle époque s'est opéré le transfert{227}. Cependant, le P. Dalmais estime que le rite romain « s'écarte sur divers points des usages habituels de Rome pour se rapprocher de ceux de Constantinople{228} ». Cette représentation de l'histoire du rite risque de pousser le chercheur à projeter la pratique actuelle de l'adoration de la croix dans la liturgie romaine sur le rite décrit par Égérie. Inscrite dans une perspective généalogique, elle risque d'empêcher de poser la question du contexte et de la signification de l'apparition de ce rite dans la ville sainte, et tend encore à imposer au récit d'Égérie une certaine grille de lecture. Il est donc important de prendre la mesure de l'histoire de l'adoration de la croix dans la liturgie romaine pour conserver à l'égard du texte d'Égérie la distance nécessaire à son interprétation. Par ailleurs, la comparaison des deux rites permet d'approcher la spécificité de chacun.

La liturgie romaine du haut Moyen Âge

Les premiers témoignages de l'adoration de la croix à Rome ne sont pas antérieurs au VIIe siècle. Ce sont, d'une part, le Sacramentaire gélasien ancien (Vat. Reg. 316), un manuscrit copié au VIIIe siècle qui reflète la vie liturgique d'une paroisse romaine au milieu du VIIe siècle{229}, et, d'autre part, trois des plus anciens Ordines Romani édités par M. Andrieu{230} :

– l'ordo XXIII rédigé par un liturgiste franc de la première moitié du VIIIe siècle ayant assisté aux célébrations pontificales à Rome{231} ;

– l'ordo XXIV{232} qui correspond aux usages liturgiques d'un évêque officiant dans un diocèse suburbicaire de Rome, dans la seconde moitié du VIIIe siècle{233},

– l'ordo XXXB{234} qui provient d'une compilation faite par un clerc franc de sensibilité romanisante, à partir de documents romains qui sont parfois perdus aujourd'hui{235}.
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